
 

 

Reconnu comme une destination aux patrimoines naturel, culturel et paysager exceptionnels, le territoire 

de Baie de Somme Picardie maritime (136 communes) a été classé Parc Naturel Régional en 2020.  

Pour s’emparer de la question de l’évolution et de l’aménagement des paysages ruraux à l’échelle d’entités 

paysagères, le Parc déploie un travail de diagnostic et de sensibilisation autour des villages-courtils 

présents sur les plateaux du territoire. Ces villages-courtils constituent des motifs paysagers singuliers et 

identitaires produisant un ensemble de services écosystémiques. 

Ainsi le Parc a initié en 2021-2022 une première réflexion sur le Plateau du Ponthieu. Elle a été marquée 

par l’élaboration d’un document de vulgarisation « Essentiel volume 1 » et par la constitution puis 

l’animation d’un « club » rassemblant les villages-courtils du Ponthieu.  

(Lien au document : https://indd.adobe.com/view/681104e0-e3ff-4216-b58b-0268b592b20d). 

Fort des enseignements du travail mené ces deux dernières années sur le Plateau du Ponthieu, le Parc 

duplique en 2023 la démarche sur le plateau du Vimeu. Ainsi le PNR recherche un(e) stagiaire pour assister 

l’équipe du Parc dans : 

- la réalisation d’un diagnostic approfondi des « villages-courtils » du Vimeu ;  

- la conception de propositions paysagères (aménagement, itinéraires de découverte, 

valorisation des patrimoines…) ; 

- la réalisation d’un document de vulgarisation « Essentiel volume 2 » incluant le diagnostic et les 

propositions paysagères.  

 

Le(a) stagiaire sera amené(e) à :  

 

1/ Réaliser la plaquette d’information et de vulgarisation des « villages-courtils » (à destination des 

habitants et acteurs du territoire) en s’appuyant sur les documents/actions déjà réalisés à l’interne et sur 

des recherches bibliographiques concernant les villages-courtils.  

 

2/ Caractériser les villages-courtils du Plateau du Vimeu par un diagnostic, qui s’adossera sur la 

méthodologie déployée au sein de l’Essentiel volume 1, en la questionnant le cas échéant. Ce travail 

s’appuiera sur des rencontres, des visites terrain et des recherches bibliographiques et cartographiques 

complémentaires.  

 

 

3/ Concevoir des propositions paysagères favorables au maintien/réhabilitation des courtils et à 

l’amélioration du cadre de vie de ce Plateau du Vimeu autour :  

o du développement d’un système d’itinérance afin de faire découvrir ce plateau ; 

https://indd.adobe.com/view/681104e0-e3ff-4216-b58b-0268b592b20d


 
o d’actions de valorisation des patrimoines ;  

o d’actions de valorisation des services écosystémiques rendus par ces courtils ; 

o de lignes de conduite à suivre en cas de nouvel aménagement ; 

o de modalités de valorisation des bonnes pratiques.  

 

4/ Réaliser un livret pédagogique « l’essentiel villages-courtils » volume 2 incluant :  

o Explication et vulgarisation des caractéristiques des villages-courtils du Plateau du Vimeu 

o Le diagnostic illustré de chacun des 24 villages-courtils du périmètre facilitant le suivi de leur 

évolution 

o La rédaction elle aussi illustrée de propositions paysagères pour les villages-courtils du Plateau 

du Vimeu et plus largement pour le plateau lui-même.  

 

• Master 2 en école de paysage 

• Maîtrise des méthodes d’analyses spatiale et temporelle des paysages (plan guide, atlas, plan de 

paysage, …) 

• Bonne capacité de représentation graphique (dessin, croquis, …) 

• Pratique de QGIS, suite Adobe 

• Capacité à mobiliser les acteurs (aisance relationnelle), esprit de synthèse, compétences 

rédactionnelles, travail en équipe 

• Permis B 

• Les + appréciés : connaissance du monde des collectivités, des territoires ruraux et des enjeux 

territoriaux abordés dans les missions d’un Parc naturel régional 

 

• 4 (à minima) à 6 mois 
 

• Rémunération conforme à une gratification de stage plafonnée. 
 

• Indemnisation selon la réglementation en vigueur 
• Début de stage : Mars-Avril 2023 
• Poste basé à Abbeville (80100) 
 

 

Les candidatures (CV, lettre de motivation et book) sont à envoyer avant le 13 février 2023 à : 

v.fontaine@baiedesomme3vallees.fr  


